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Un Comité Technique de Réseau (CTR) du Service de Santé des Armées (SSA) s’est 
réuni le 2 décembre 2021 à Vincennes, présidé par le Directeur Central du SSA. 
 
La délégation FO DEFENSE       était composée de Marie-Christine SIMON (12éme CMANG 
de Bordeaux), Serge SCALONE (HIA Sainte-Anne Toulon), Eric MONDANGE (HIA 
Desgenettes Lyon), Franck AVRIL (HIA Clermont-Tonnerre Brest) et Norbert FAURE (HIA 
Robert Picqué Bordeaux). 
 
FO, en préambule à cette réunion, a indiqué qu’il fallait avoir « une sacrée dose 
d’optimisme » pour voir dans la situation actuelle quelques sujets de satisfaction pour les 
personnels civils. Pourtant, ils continuent d’accomplir leurs missions dans des services 
parfois à la limite de la rupture par manque d’effectif. 
Le directeur a indiqué que tous les partenariats doivent être revues pour s’assurer que les 
projets médicaux soit en rapports et efficients pour le nouveau SSA 20-30. 
 

◼ Présentation du projet d’arrêté portant organisation du service de santé 
des armées 

 
FO a fait remarquer son étonnement quant à l’augmentation des effectifs de la DCSSA, 
alors que les REO d’autres établissements peinent à grimper. 
 
Vote :  6 abstentions UNSA, CGT, FO.  

3 votes « pour », CFDT. 
 
Le déménagement de la DCSSA vers Arcueil est prévu en juin 2022. 
 
FO a interpellé l’administration centrale pour savoir s'il s'agissait d’un « transfert » ou d’une 
« restructuration »…  
L’administration précise le cadre juridique de ces reorganisations prévues par le Plan 
d’Accompagnement des Transformations (PAT) qui s’applique à un même bassin d’emploi. 
Elle apporte, à la demande de FO, les éléments d’information suivants ; des aides 
ministérielles peuvent être allouées pour l’accompagnement des agents : 

● Transfert sans modification substantielle de la fiche de poste : 2 500€ 
● Changement de résidence familiale (sans enfant) : 10 000€ 
● Prise de bail d’un logement distinct de la résidence familiale : 12 500€ 
● Changement de résidence familiale (avec enfant(s)) : 15 000€ 

 
En conséquence, les personnels qui ne rejoindront pas Arcueil ne bénéficieront pas des 
mesures prévues pour ce transfert, ils relèveront d’une mobilité « pour convenance 
personnelle ». 
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FO dénonce ce cadre juridique qui restreint les droits et les situations de certains agents. 
Le transfert de la direction centrale s’ajoute aux opérations de restructurations déjà subies 
par les agents du SSA. 
 

◼ Clause de revoyure IFSE 
 
L’IFSE fait l’objet d’un réexamen tous les 4 ans, en l’absence de changement de fonctions 
(mobilité sur un autre poste) et au vu de l’expérience acquise par l’agent.  
La clause de revoyure se traduit par une majoration pérenne de l’IFSE mensuelle. 
Pour la période 2016–2020, 340 agents du SSA bénéficient du dispositif : 
 

AAE ICD 
Infirmier de 
la DEFENSE 

SA TSEF ATMD AA 

Nombre d’attributions par corps 

4 51 35 65 78 32 75 

Montants de la clause de revoyure en € 

mois année mois année mois année mois année mois année mois année mois année 

41,66 500 41,66 500 33,33 400 26,25 315 26,25 315 20,83 250 20,83 250 

 
La clause de revoyure 2021 a été mise en paiement sur le bulletin de paie de novembre. 
 

■ Plan de recrutement 2022 
 
Paramédicaux 
Les prévisions de recrutements paramédicaux pour l'année 2022 sont de 147 postes, à 
pourvoir par différents modes d’accessions. 
 
ATL (personnels évoluant dans les domaines administratifs, techniques, 
logistiques)  
Les prévisions de recrutement ATL pour l’année 2022 sont de 144 postes à pourvoir par 
différents modes d’accessions. 
 
FO a dénoncé auprès l'administration centrale du SSA ces prévisions insuffisantes, au 
moment où la hausse des effectifs est nécessaire et que le sous-effectif perdure dans de 
nombreux services de plusieurs établissements du SSA. 
 

◼ Transformation de l’HIA Desgenettes de Lyon 
 
Une commission locale de restructuration (CLR) va être créée. 
La CLR est le cadre institutionnel local de concertation sur les restructurations. Elle sera 
réunie pour la première fois quand l’arrêté de restructuration sera paru, puis au moins une 
fois par an. 
 
La composition de la commission locale de restructuration est la suivante : 
- le médecin chef ou son représentant, 
- le directeur du centre ministériel de gestion (CMG) compétent, ou son représentant, 
- le responsable des ressources humaines de la formation administrative, appuyé par les 
responsables ressources humaines du GSBdD assurant le soutien de celle-ci, 
- un représentant de chacune des organisations syndicales (OS) siégeant au(x) comité(s) 
technique(s) de base de défense ou au comité technique d’administration centrale dont 
relève l’établissement concerné,  
- les interlocuteurs syndicaux des employeurs territoriaux et du directeur du centre 
ministériel de gestion compétent, 
- le responsable formation du CMG, ou son représentant, 
- un des assistants du service social auquel est rattachée la formation administrative, 



3 / 4 
 

- le médiateur mobilité. 
 
Au sein de la CLR sont examinés : 
- les modalités de la gestion d'ensemble de la restructuration et le calendrier prévu de la 
restructuration, 
- la liste des emplois définitivement supprimés ou supprimés et recréés, signée par le 
médecin chef, président de la CLR, et publiée au plus tard le 31 mars de chaque nouvelle 
année civile, 
- la détermination des départs potentiels par limite d'âge, 
- les projets de formation ou de reconversion envisagés par le personnel, 
- le fonctionnement de l'antenne mobilité reclassement (AMR), ainsi que les moyens 
matériels mis à sa disposition, 
- les possibilités globales de mobilité et les conditions de reclassement, 
- le bilan des reclassements et des propositions de postes effectués depuis le début de la 
restructuration, et plus particulièrement depuis la dernière réunion de la CLR, 
- les questions des représentants des personnels à l’exclusion des cas nominatifs. 
 
Ensuite, les personnels seront reçus en entretien par l’AMR, qui se compose comme suit : 
- du médecin chef ou son représentant, qui en est le responsable, 
- du responsable de la formation,  
- des représentants du bureau personnel, 
- d'un des assistants du service social. 
 
La convocation de l’entretien doit être envoyée au moins 8 jours avant la date et les 
personnels peuvent être assistés par une personne de leurs choix. 
 
FO a dénoncé l’attitude de certains « agents de maîtrise » qui mettaient la pression sur des 
agents de Desgenettes, pour qu’ils trouvent un poste ou qu’ils ne réintègrent pas l’HIAD, 
alors même que l’arrêté de restructuration n’est pas publié. 
FO a rappelé que la Ministre, comme le Directeur Central, se sont engagés à une gestion 
humaine de cette restructuration ; le message ne semble pas être passé. 
 

◼ Prime de risque BUZYN (cf. décret n°2019-1343 du 11 décembre 2019) 
 
L’ensemble des personnels titulaires et contractuels relevant de l’ensemble des 
professions, dès lors qu’ils exercent dans les services des urgences, sont éligibles au 
versement d’une prime de 118€ brut. 
La quotité minimale de temps de travail doit être supérieure ou égale à 50%.  
La prime sera effective sur le bulletin de salaire de décembre et rétroactive à partir du mois 
d’août 2021. 
 

◼ Indemnité de départ volontaire (IDV) 
 
Campagne ouverte du 1er janvier au 1er novembre 2022 : 
- Avant le 1er juin 2022 : transmission au BAR des dossiers d’IDV d’agents dont le poste 
est restructuré (supprimé, modifié substantiellement ou délocalisé géographiquement). 
- Avant le 1er août 2022 : transmission au BAR des dossiers d’IDV OE « double détente ». 
- A partir du 1er juin 2022 : transmission au BAR des dossiers d’IDV d’OE affectés dans un 
établissement restructuré et dont le départ faciliterait la manœuvre RH de l’employeur par 
le reclassement d’un agent restructuré ou en sureffectif. 
 
Les agents dans une situation particulière, et qui sont hors cadre réglementaire de l’IDV, 
peuvent être orientés vers le dispositif de rupture conventionnelle. 
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◼ Questions diverses 
 
FO a revendiqué la possibilité, pour les ouvriers de l’Etat paramédicaux de la branche 9, 
d’une augmentation de la prime de rendement qui pourrait correspondre aux 
revalorisations salariales des paramédicaux fonctionnaires.   
 
Prime de service 2022 : le SSA demande à La DRHMD, mais pas d’inscription dans le 
budget… 
 
Médecine de prévention et télétravail : FO reste extrêmement vigilante sur les conditions 
de travail des agents, afin de préserver leurs intérêts moraux, économiques et matériels. 
 

 
Le 7 décembre 2021 

CONCLUSION 
Depuis plusieurs années, FO DEFENSE tire la sonnette d’alarme, 
réclamant l’arrêt des déflations d’effectifs, l’arrêt des fermetures de 
services et de lits, l’arrêt des mutualisations de services régaliens au sein 
des GHT. Aussi, nous protestons fermement contre la fermeture précipitée 
de L'HIA Desgenettes. 
FO DEFENSE réclame et revendique depuis des années la hausse 
conséquente des effectifs, l’autonomie complète de nos HIA dans 
l’intégralité des spécialités, et des moyens à la hauteur de nos capacités ! 
FO DEFENSE s’est longtemps interrogée sur la manière d’aborder les 
restructurations, qui ont un goût amer, et nous rappelons que derrière ces 
décisions, il y a des femmes et des hommes qui ont représenté le SSA 
avec fierté jusqu'à maintenant.   
Nous affirmons notre présence dans les réorganisations mais restons 
vigilants sur le respect des statuts des personnels civils et la défense de 
leurs intérêts matériels et moraux.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 


